
CONSEIL MUNICIPAL 

DE 

CHARTRIER FERRIERE 

            

 

 

                                                                    SEANCE  DU  27  JUIN   2018  

 
    

                      Compte rendu sommaire  Affiché en exécution de l’article L 121-17 du code des communes 

 

PROCES VERBAL : le procès- verbal de la séance du 07 JUIN    2018 est adopté à l’unanimité 

 

A l’ouverture de la séance M le Maire informe le Conseil municipal de la démission officiel de M MOULINIER 

Christian de ses fonctions de Conseiller municipal 

 

Virement de crédit   suite à une mauvaise inscription budgétaire dans la précédente séance du Conseil municipal 

Le conseil municipal décide à l’unanimité  de voter  les  crédits suivant : 
 

Section fonctionnement Diminution crédit  Augmentation crédit 

            Voirie (entretien) -3168.72  

Section investissement   

           Voirie,programme 2016-2017  + 3168.72 

 

 

 
Statut du Syndicat de Collége de LARCHE   Conseil municipal décide à l’unanimité  

D’adopter les nouveaux statuts du Collège de Larche qui sera donc désormais propriétaire et gestionnaire de 

l’ensemble des équipements sportifs du territoire (piscine gymnase et terrain de sports)   et la 

répartition des dépenses  

 
Contrat de solidarité du Département  Conseil municipal décide à l’unanimité 

 D’accepter le contrat de solidarité communal proposé par le Département pour le montant  des aides sur  2018-2020 

Dotation voirie         6000.00€ 2018 -2020 

Aménagement salle polyvalente  6450.00 € 2018 

Aménagement parking           6000.00 €  2019 

Réfection toiture mairie               3000.00 € 2020 

 

ACHAT LOGICIEL transmission des actes   le Conseil municipal décide à l’unanimité l’achat d’un logiciel pour permettre 

la transmission des actes ( documents budgétaires – arrêté – délibérations ) aux services de l’Etat de façon dématérialisé  

 

 

Infos diverses 

F S T // suite à la réunion de bureau de L’ AGGLO  - le montant attribué pour la commune de Chartrier ferriere du F S T ( fonds de 

Soutient territoriale) est de 7200.00 € pour 2018 

Courrier d’un administré /   une réponse à ce courrier sera faite par M le Maire sur l’objet de la demande ( travaux prévu par la 

commune- pas de modification de profil de terrain ) 

Commission adressage / prochaine réunion pour définir les secteurs et fixer les points zéro ( départ des routes et chemins à nommer) 

Abris bus / conteneurs / remis en place à la fin des travaux d’enfouissement ENEDIS 

 


